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ARTICLE PRELIMINAIRE 
Le présent règlement intérieur est applicable à l’ensemble des élèves en formation au centre de formation Form’Actions 
Equestres. 
 
ARTICLE 1 : ACCEPTATION DU RÈGLEMENT 
Tout stagiaire inscrit à une formation professionnelle est soumis au présent règlement intérieur dès la signature du contrat 
ou de la convention de formation professionnelle et durant toute la durée de la formation.  
 
ARTICLE 2 : ORGANISATION 
Toutes les activités et les installations de l’établissement sont placées sous l’autorité du directeur de l’organisme, Monsieur 
Nicolas BURTIN. 
Il peut valablement déléguer compétence aux formateurs, enseignants et intervenants pour mettre en œuvre cette autorité. 
 
ARTICLE 3 : DISCIPLINE 
Au cours de toutes les activités et en particulier lorsqu’ils se trouvent à l’intérieur des locaux ou installat ions, les stagiaires 
doivent observer une obéissance à l’ensemble du personnel. 
Les règles de politesse, de courtoisie et de respect sont appliquées pour tous, à l’égard de tous. 
Ils sont tenus de se conformer aux consignes de sécurité en vigueur au sein de la structure et fixées par le présent règlement 
intérieur. 
Toute brutalité à l’égard d’un tiers ou d’un équidé avec un cheval peut être soumise à sanction allant jusqu’à l’exclusion. 
Les horaires de formation et d’ouverture de la structure doivent être respectés. La ponctualité est de rigueur. 
En tout lieu et en toute circonstance, les stagiaires sont tenus d’observer une attitude déférente vis-à-vis du personnel 
d’encadrement ainsi qu’une parfaite correction à l’égard de l’ensemble des adhérents et des préposés. 
Tout stagiaire ayant la possibilité de présenter en permanence une réclamation en se conformant à l’article 6 du présent 
règlement, aucune manifestation discourtoise envers l’établissement, ses membres ou son personnel n’est admise. 
Les stagiaires de l'établissement doivent, pour monter à cheval et plus généralement pour être au contact des chevaux, 
adopter une tenue vestimentaire correcte et conforme aux usages traditionnels de l’équitation française et au règlement de 
la FFE. 
Le stagiaire s’engage à :  

- suivre la formation avec assiduité,  

- prévenir et justifier toute absence,  

- respecter les consignes données par le formateur et le tuteur,  

- avoir une attitude professionnelle vis-à-vis de la clientèle,  

- respecter les équidés, le matériel et les équipements mis à sa disposition et en leur état initial,  

- être en règle des documents, licences, certificats exigés à l’entrée et durant toute la formation, et en règle 
administrativement pour son inscription aux épreuves certificatives - FAE ne saurait être tenu responsable d’un 
manquement administratif et la formation restera due, 

- respecter le règlement intérieur du centre de formation et de l’entreprise d’accueil, et à les faire respecter  
Il est formellement interdit aux élèves en formation :  

- de quitter la formation sans motif,  

- d’introduire des boissons alcoolisées ou des produits stupéfiants dans les locaux,  

- d’entrer dans le centre de formation ou l’entreprise d’accueil en état d’ivresse,  

- de fumer dans l’enceinte du centre de formation,  

- d’emporter du matériel, un objet… quel qu’il soit sans autorisation expresse du formateur ou du tuteur.  
 
ARTICLE 4 : SECURITE 
Cette liste de règles n'est pas exhaustive, les stagiaires devant en tout état de cause adopter le comportement adéquat et 
généralement requis en cas de présence dans une telle structure, accueillant un public jeune et hébergeant des chevaux, 
animaux par nature imprévisibles 
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a) les chiens ne sont pas admis dans l'enceinte de l'établissement. 
b) les véhicules doivent être stationnés sur le parking prévu à cet effet. 

Ils ne doivent pas être garés trop près des boxes des chevaux, le centre équestre déclinant sa responsabilité en 
cas de dommages survenus de ce fait. 

c) aucun jeu de ballons ni comportement risquant d'effrayer les chevaux n'est autorisé dans l'enceinte de 
l'établissement. 

d) la salle située à l'étage est principalement réservée à l'encadrement et aux membres du personnel  
e) l'état de propreté du lieu doit être respecté, notamment celle des sanitaires. 

Il est également interdit de jeter des déchets dans la nature environnante. 
f) tout accès ou visite de la structure nécessite l'accord de la direction ou d'un membre du personnel. 

L'autorisation de la direction ou d'un membre du personnel est nécessaire avant de manipuler un cheval ou de lui 
donner un quelconque aliment. 

Les élèves sont tenus de prendre connaissance des consignes de sécurité applicables dans le centre de formation et 
dans l’entreprise d’accueil.  
Le port du casque est obligatoire pour tous les élèves en formation. Il doit être porté afin de constituer une protection 
effective pour le cavalier et être aux normes en vigueur.  
Le port d’un gilet de protection dorsale est obligatoire pour les actions d’équitation définies par le formateur ou le tuteur.  
D’une manière générale, les élèves s’engagent à respecter les consignes générales et particulières en matière de 
sécurité et d’hygiène en vigueur dans l’organisme de formation et dans l’entreprise d’accueil.  
Le refus d’un élève de se soumettre aux obligations en matière de sécurité peut entraîner l’application d’une sanction 
prévue au présent règlement.  
 
ARTICLE 5 - REPRÉSENTATION DES STAGIAIRES :  
Article R 6352-9 à 15 du code du travail 
Un délégué titulaire et un suppléant doivent être élus au scrutin uninominal à 2 tours dans toutes les actions de formation 
organisées en sessions d’une durée totale supérieure à 500 h. Tous les stagiaires ou apprentis sont électeurs et éligibles, 
à l’exception des détenus admis à participer à une action de formation professionnelle. Le scrutin doit avoir lieu pendant 
les heures de formation, au plus tôt 20 h et au plus tard 40 h après le début de la 1ère session collective. 
Il doit être organisé par le directeur de l’organisme qui doit dresser un procès-verbal de carence quand la représentation 
des stagiaires et des apprentis ne peut être assurée. Les délégués sont élus pour la durée de la formation. Leurs 
fonctions prennent fin lorsqu’ils cessent de participer à la formation, quelle qu’en soit la raison. Si titulaires et suppléants 
cessent leurs fonctions avant la fin de la formation, de nouvelles élections doivent être organisées.  
 
ARTICLE 6 : RÉCLAMATION 
Tout stagiaire désireux de présenter une réclamation qu'il estime motivée et justifiée doit s'adresser par écrit par mail à 
l’adresse faequitation@gmail.com.  
Toute réclamation recevra une réponse dans les plus brefs délais. 
 
ARTICLE 7 : SANCTIONS 
Des sanctions allant de l’avertissement jusqu’à l’exclusion définitive de la formation et la résiliation du contrat ou de la 
convention de formation peuvent être prises par le responsable du centre de formation contre tout stagiaire ne respectant 
pas le présent règlement et selon la procédure suivante :  

1. Le responsable du centre de formation convoque l’élève en lui indiquant l’objet de cette convocation. Celle-ci 
précise la date, l’heure et le lieu de l’entretien. Elle est écrite et est adressée par lettre recommandée ou remise à 
l’intéressé contre décharge,  

2. Au cours de l’entretien, l’élève peut se faire assister par la personne de son choix, notamment le délégué de 
stage. La convocation mentionnée au 1. fait état de cette faculté,  

3. Le responsable du centre de formation indique le motif de la sanction envisagée et recueille les explications de 
l’élève.  

La sanction ne peut intervenir moins d’un jour franc ni plus de quinze jours après l’entretien. La décision motivée est 
notifiée par écrit par lettre recommandée ou remise à l’intéressé contre décharge.  
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Lorsqu’un agissement considéré comme fautif a rendu indispensable une mesure conservatoire d’exclusion temporaire à 
effet immédiat, aucune sanction définitive relative à cet agissement ne peut être prise sans que le stagiaire n’ait été au 
préalable informé des griefs retenus contre lui et éventuellement, qu’il ait été convoqué à un entretien et mis en mesure 
d’être entendu par la commission de discipline.  
Le directeur de l’organisme de formation informe le tuteur, l’employeur, et éventuellement l’organisme paritaire prenant à 
sa charge les frais de formation, de la sanction prise.  
 
ARTICLE 8 : ASSURANCE ET RESPONSABILITE 

a) Les stagiaires sont obligatoirement assurés pour leur responsabilité civile dans le cadre de l'assurance de 
l'établissement et ce durant le temps de leur temps de formation. 
Ils doivent être en possession de la licence de la fédération française d'équitation en cours de validité. Il leur 
appartient de se renseigner sur l'étendue et les limites de la garantie que cette souscription leur accorde. 

b) La responsabilité de l'établissement est dégagée en cas d'accident provoqué par le non-respect des dispositions 
du présent règlement intérieur. 

c) La responsabilité de l'établissement est également dégagée en cas de vols d'effets personnels des élèves en 
formation. 

Il appartient aux stagiaires de prendre les dispositions nécessaires pour éviter ce genre de désagréments. 
 
ARTICLE 9 : TARIFS ET ABSENCES 
Les tarifs des diverses formations sont indiqués dans les conventions correspondantes.  
Le stagiaire est tenu de participer à toutes les séquences de formation prévues dans son emploi du temps. Toute absence 
doit être justifiée (Art. R.6341-45 et suivant, du Code du Travail). 
Les stagiaires reconnaissent avoir pris connaissance des coûts de formation, et être en accord avec la convention 
correspondante.  
Les stagiaires s’engagent à régler les sommes facturées le 05 de chaque mois par chèque ou virement bancaire ; les 
stagiaires sont susceptibles d’être exclus de la formation correspondante dans le cas de non-respect des règlements. 
Les absences font l’objet d’une demande préalable grâce au formulaire dont il fait la demande par mail, à renvoyer au p lus 
vite à la Coordination de Formation. En cas d’absentéisme répété, les formateurs se réservent le droit de mettre un 
avertissement au stagiaire, et si le cas persistait, à ne pas valider l’ensemble de la formation.  
 
ARTICLE 10 : PROPRIÉTAIRES DE CHEVAUX 
Les chevaux des stagiaires membres de l’établissement peuvent être pris en pension par des conditions fixées par un 
contrat de pension faisant l'objet d'un engagement contractuel particulier. 
Il est rappelé que les propriétaires de chevaux doivent respecter les horaires d'ouverture de la structure et qu'ils sont, en 
tant qu'adhérents de la structure, soumis aux règles prévues par le règlement intérieur de l’établissement en question. 
L’établissement dans lequel le stagiaire à son cheval en pension, prend à sa charge l'assurance des risques de 
responsabilité civile découlant de sa qualité de gardien de l’équidé. 
Il est entendu que le propriétaire renonce à tout recours contre le centre dans l’hypothèse d'accident survenant à l’équidé 
et n'engageant pas expressément la responsabilité de l’établissement. 
Les risques de vol ou de dégradation du matériel stocké dans l’établissement ne sont garantis qu'en cas d'effraction des 
selleries. 
Aussi le propriétaire renonce à tout recours en cas de vol ou de dégradations intervenant dans d'autres conditions. 
 
ARTICLE 11 : ENGAGEMENT DES PARTIES 
En signant sa convention ou son contrat de formation, le stagiaire reconnaît formellement avoir pris connaissance des 
dispositions du présent règlement intérieur et en accepte toutes les dispositions. 

 
Le directeur 
Nicolas Burtin 
  


